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Appel d’offres ouvert sur offres de prix  

n° 01/2010 

 

Passé en application des dispositions de l’alinéa 2, paragraphe 1 de l’article 16 
et l’alinéa 3 paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 
1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines  régles relatives à leur gestion et à leur 
contrôle.  

  

Entre les soussignées : 

  

Le  Secrétariat  Général du Gouvernement 
 

Représentée par : Monsieur le Directeur des affaires administratives et financières 

 

D’une part,  

Et :  

Mr ………………………………………………………………………………………. 

Agissant au nom de  et pour le compte de ……………………………………………… 

Inscrit au registre de commerce de ……………………………………………………... 

Sous le n° ……………………………………………………………………………….. 

Affilié à la CNSS sous le n°…………………………………………………………...... 

Patente n° ………………………………………………………………………………. 

Au capital de : ………………………………………………………………………….. 

Titulaire du compte bancaire RIB n° …………………………………………………... 

Et faisant élection de domicile à   ……………………………………………………….  

…………………………………………………………………………………………... 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés 

D’autre part  

 

Ont convenu ce qui suit : 
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DESCRIPTION DES PRESTATIONS – CLAUSES 
ADMINISTRATIVES, FINANCIERES ET D’EXECUTION 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRE 
 

Le présent appel d'offre a pour objet l'élaboration du schéma directeur du 
système d’information pour le compte du Secrétariat Général du 
Gouvernement (SGG) et son assistance à sa mise en œuvre. 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DE L’ETUDE 
 

La réalisation de  l’étude devra être menée suivant les principes et méthodes 
reconnus en matière de diagnostic de l’existant et l’élaboration du schéma 
directeur du système d’information (SDSI). 
 

Les prestations demandées seront réalisées en deux parties, à savoir: une 
première partie relative à l’étude et l’élaboration du schéma directeur du 
système d’information (SDSI) et une seconde partie relative à l’assistance pour 
la mise en œuvre du (SDSI). 

 

Partie n°1 : étude et réalisation du (SDSI) 
 

Cette partie sera segmentée en 4 phases : 
 

Phase I  : Etude globale et détaillée de l’existant, recensement  
des besoins; 

   
Phase II   : Elaboration des scénarii fonctionnels; 

   
Phase III   : Définition des scénarii de mise en œuvre; 

   
Phase IV   : Elaboration du schéma directeur du système d’information 

ainsi que les dossiers de consultations des concurrents pour 
 sa mise en œuvre. 

 

Partie n°2 : L’assistance à la mise en œuvre du (SDSI) 
 

Le titulaire devra accompagner le SGG dans la mise en œuvre du 

(SDSI), et ceci en veillant à : 
 

 Assister le SGG à l’attribution du marché relatif à la mise en 
œuvre du (SDSI) ; 

 Opter pour le meilleur choix technique des solutions ; 

 Mettre en œuvre les solutions retenues ; 
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 Respecter les orientations et les prescriptions du (SDSI) ; 

 Etablir les rapports de suivi, en détaillant les difficultés 
éventuelles ou les problèmes ponctuels rencontrés lors de la mise 
en œuvre ainsi que leur résolution ; 

 Adapter le (SDSI) aux évolutions de l’administration et aux 
évolutions technologiques. 

Le SGG identifiera, en concertation avec le titulaire, pour chaque projet du 

(SDSI), la durée de l’accompagnement à lui réserver. 

ARTICLE 3 : DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
 

Le soumissionnaire devra décrire de façon détaillée dans son offre technique, la 

démarche et la méthodologie qu’il propose pour la réalisation des prestations 

demandées en précisant notamment : 

 

 Les méthodes et les concepts utilisés ; 

 La démarche qualité du projet ; 

 La méthodologie de conduite du projet ; 

 L’approche de l’évaluation de l’existant ; 

 Le référentiel de diagnostic de l’état actuel ; 

 La modélisation ; 

 La démarche d’élaboration de l’architecture cible ; 

 La démarche d’élaboration des scenarii fonctionnels ; 

 La démarche d’évaluation des scenarii ; 

 Les schémas de transition de l’état initial vers les états cibles. 

 

Pour chaque phase du projet, le soumissionnaire doit présenter notamment : 

 

 les objectifs de la phase ; 

 la description de la phase ; 

 la liste des tâches à réaliser par chaque intervenant ; 

 la durée, la charge, les ressources du soumissionnaire pour chacune des 

tâches; 

 les produits et les livrables de la phase ; 

 les critères d’évaluation de la phase. 
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ARTICLE 4 : PROFIL DES CONSULTANTS 
 

Le soumissionnaire s’engage à affecter au projet des experts et des consultants, 
en nombre suffisant, de haut niveau dans toutes les disciplines nécessaires à sa 

bonne conduite, ayant à leur actif des travaux similaires a ceux prévus dans le 
cadre du présent CPS.  
 

Les informations contenues dans les curriculums vitae présentés dans l’offre 
technique comportent pour le titulaire, l’engagement contractuel d’affecter à 
cette étude les personnes désignées. 
 

Le SGG se réserve le droit de demander le remplacement du personnel prévu 
initialement par des experts plus qualifiés dans la limite des charges et des 
coûts prévus au marché. 

A- CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 

ARTICLE 5 : DROIT APPLICABLE AU MARCHE 
 

La loi, qui régit le présent marché et conformément à laquelle il doit être 
interprété, est la loi marocaine. 

ARTICLE 6 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 

Les pièces constitutives du marché comprennent : 
 

 L’acte d’engagement; 
 

 Le cahier des prescriptions spéciales; 
 

 L’offre technique; 
 

 Le bordereau des prix; 
 

 La décomposition du montant global; 
 

 Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
de services portant sur les prestations d'études et de maîtrises d’œuvre 
passés pour le compte de l’Etat CCAG-EMO approuvé par le Décret n° 
2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (04 Juin 2002). 
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ARTICLE 7 : REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX 
 

Le titulaire du marché est également soumis aux textes suivants : 
 

1. Décret n° 2-06-388  du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que 
certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle 
 

2. Décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant 
règlement général de comptabilité publique. 
 

3. Décret n° 2-07-1235 du 05 kaada 1429 (04 novembre 2008) relatif au 
contrôle des dépenses de l'Etat. 
 

4. Dahir du 23 chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissement des 
marchés publics. 
 

ARTICLE 8 : VALIDITE DU MARCHE  
 

Le marché issu du présent appel d'offre ne sera valable et définitif qu'après 
son visa par le trésorier ministériel auprès de la Cour Royale et son 
approbation par l’autorité compétente. 
 

L’approbation du marché doit intervenir dans un délai maximum de 60 jours à 
compter de la date de la séance d’ouverture des plis, tel que prévu par l’article 

79 du décret n° 2-06-388 précité. Toutefois, le titulaire du marché doit se 
référer à l’article 14 (deuxième paragraphe, quatrième alinéa) du décret 
susmentionné. 

ARTICLE 9 : DELAI  D’EXECUTION 
 

Le délai global d’exécution est fixé à vingt quatre (24) mois. 
 

Ce délai est réparti comme suit : 
 

ü Trois (03) mois pour la partie étude et réalisation du (SDSI) ; 
ü Vingt et un  (21) mois pour la partie assistance à la mise en œuvre du 

(SDSI) tel que prévu par l’article 2 ci-dessus. 
 

Ce délai court à partir de la date de commencement des prestations fixée par 
ordre de service. 
 

Ce délai ne comprend pas les délais de validation des rapports par le comité 
de pilotage. 
 



 ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR  DU SYSTEME D’INFORMATION– CPS 8 

ARTICLE 10 : CONDITIONS DE RESILIATION 
 

Les conditions et les modalités de résiliation, sont celles fixées par les 
dispositions du CCAG-EMO. 
 

Au cas où la résiliation résulterait de la défaillance du titulaire, seules les 
prestations réellement exécutées de façon complète et d’une manière 
satisfaisante seraient réglées sur la base du bordereau des prix. 
 

ARTICLE 11 : MESURES COERCITIVES ET REGLEMENT DES 
DIFFERENDS ET LITIGES 
 

En cas des différends et litiges qui peuvent se produire à l’occasion de 
l’exécution du marché, passé suite au présent appel d'offre, entre le titulaire et 
le SGG, il sera fait application des dispositions des articles 52 à 55 du CCAG-

EMO. 

B- CLAUSES FINANCIERES 
 

ARTICLE 12 : DROITS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT 
 

Les frais de timbres et d'enregistrement du présent marché sont à la charge du 
titulaire du marché. 

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT 
 

Un cautionnement définitif devant  être constitué dans les 30 jours qui suivent 
la date de notification de l’approbation du marché, est fixé à 3% du montant 
initial du marché arrondi au dirham  supérieur. Il sera restitué dans les 
conditions prévues par l'article 16 du CCAG-EMO. Toutefois, si le titulaire du 
marché ne répond pas aux conditions exigées conformément aux articles 15 et 
16 du CCAG-EMO, une pénalité de 1% lui est applicable. 

 

ARTICLE 14 : NANTISSEMENT 
 

Dans l’éventualité d‘une affectation en nantissement du marché, il est précisé 
que : 
 

1. La liquidation des sommes dues par le SGG, en exécution du présent 
marché, sera opérée par les soins de la direction des affaires 
administratives et financières du SGG; 

 

 

2. Le fonctionnaire chargé de fournir les renseignements et états prévus à 
l’article 07 du Dahir du 28 Août 1948 relatif au nantissement des 
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marchés publics, est le directeur des affaires administratives et 
financières relevant du SGG; 

 

3. Les paiements  prévus au marché seront effectués par le Trésorier 
Ministériel auprès de la Cour Royale, seul qualifié pour recevoir les 
significations des créanciers du titulaire du marché ; 
 

4. En application de l’article 11 (cinquième paragraphe) du CCAG-EMO, 
le SGG délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre 
récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention 
"exemplaire unique" et destiné à former titre conformément aux 
dispositions du Dahir  28 août 1948 relatif au nantissement des marches 
publics. 

 

Les frais de timbre de l'exemplaire remis au titulaire ainsi que les frais de 
timbre de l'original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire. 

ARTICLE 15 : CARACTERE DES PRIX 
 

Les prix du marché sont révisables par application de la formule prévue à 
l’article 16 ci après. 

ARTICLE 16 : REVISION DES PRIX 
 

Si pendant la période contractuelle de réalisation des prestations du marché, des 

variations sont constatées dans le cours des salaires, nécessaires à la réalisation des 

prestations, les prix initiaux du marché sont révisés par application de la formule 

suivante : 

P / P0 = (0.15 + 0.85  ING / ING0) 
 

P  : est le montant hors taxe révisé de la prestation considérée ; 

P0  : Le montant initial hors taxe de cette même prestation ; 

P / P0 : étant le coefficient de révision des prix ; 

ING0 : est la valeur de l’index global relatif à la prestation considéré au 
mois de la date limite de remise des offres ; 

ING : La valeur de l’index du mois de la date d’exigibilité de la révision. 
 

La révision des prix des prestations réalisées au cours d’un mois donné est 
obtenue en utilisant dans la formule de révision des prix les valeurs des index 
de ce mois. Toutefois, si ces valeurs ne sont pas encore publiées au moment de 
l’établissement des décomptes provisoires, le SGG peut valablement réviser 
les prix par application des dernières valeurs connues. Le réajustement sera 
fait dès publication des valeurs applicables. 
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ARTTCLE 17 : ELEMENTS COMPRIS DANS LES PRIX 
 

Les prix à proposer doivent comprendre tous les frais et faux frais liés à 
l’exécution des prestations objet du présent marché : les frais de voyage, 
déplacements, transport et frais de séjour pour l’accomplissement des 
missions...etc. 

Ils comprendront également tous les impôts et taxes, les frais de secrétariat et 
d’édition et d’une manière générale tous les frais qui sont une conséquence 
directe ou indirecte de l’exécution des prestations objet du présent CPS. 

ARTICLE 18 : REMUNERATION DU TITULAIRE 
 

Le titulaire sera rémunéré, pour l’ensemble de sa mission, sur la base d’un prix 
global et forfaitaire. 
 

Partie n°1 : étude et réalisation du (SDSI) 
 

Le règlement pour cette partie, sera effectué après réception provisoire 
partielle des prestations de chaque phase de l’étude, accompagné du 
procès verbal de réception correspondant. La décomposition de la 
mission en phases permet le calcul des honoraires à des stades 
intermédiaires d’avancement ou en cas de modifications, d'arrêt de 
mission ou de résiliation du contrat. Elle est traduite en pourcentage par 
rapport au montant global forfaitaire comme suit : 
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Partie n°2 : L’assistance à la mise en œuvre du (SDSI) 
 

La rémunération pour cette partie, se fera par décompte mensuel en 
fonction de l’avancement des travaux sur la base d’un montant 
forfaitaire. 
 

Le paiement des prestations, objet du présent appel d'offre, sera effectué par 
virement à un compte courant ou postal du titulaire sur production d’un 
décompte établi en 5 exemplaires portant la signature du titulaire. 
 

Les paiements seront effectués en tenant compte des retenues et 
éventuellement des pénalités ou de toutes sommes à la charge du titulaire. 

Phases de mission 
Taux 

partiel 
Taux 

cumulé 
Echéancier des paiements 

Phase I : Etude globale et 
détaillée de l’existant, 
recensement des besoins ; 

15% 15% 

Du montant initial du marché à la réception 
provisoire partielle des prestations, 
prononcée après acceptation et validation 
par le comité de pilotage du rapport 
présenté par le titulaire. 

Phase II : Elaboration des 
scénarii fonctionnels ; 

 

15% 30% 

Du montant initial  du marché à la réception 
provisoire partielle des prestations, 
prononcée après acceptation et validation 
par le comité de pilotage du rapport 
présenté par le  titulaire. 

Phase III : Définition des 
scénarii de mise en œuvre ; 

30% 60% 

Du montant initial  du marché à la réception 
provisoire partielle des prestations, 
prononcée après acceptation et validation 
par le comité de pilotage du rapport 
présenté par le  titulaire. 

Phase IV : Elaboration du 
schéma directeur ainsi que les 
dossiers  de consultations des 
concurrents pour sa mise en 
œuvre. 

40% 100% 

Du montant initial du marché à la réception 
provisoire partielle des prestations, 
prononcée après acceptation et validation 
par le comité de pilotage des rapports ci-
après désignés présentés par le titulaire : 

u Rapport de la phase IV 

u Rapport de synthèse 

et la remise de l’ensemble des documents et 
supports de collecte de l’information utilisés 
par le titulaire. 
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ARTICLE 19 : MONNAIE DE PAIEMENT 
 

Les paiements seront effectués en Dirham marocain. 

ARTICLE 20 : RETENUE DE GARANTIE 
 

La retenue de garantie à prélever sur chaque règlement est de 10%, elle cessera 
de croître lorsqu’elle aura atteint 7% du montant initial du marché augmenté 
le cas échéant du montant des avenants intervenus. 

ARTICLE 21 : PENALITES POUR  RETARD 
 

En cas de dépassement des délais convenus, le titulaire est passible d'une 
Pénalité par jour de retard égale à  1‰ (un pour mille) du montant initial du 
marché éventuellement modifié ou complété par des avenants. 
 
Cette pénalité est déduite d’office des sommes dues au titulaire et sans mise en 
demeure préalable. 
 

Toutefois, cette pénalité ne peut excéder 10% du montant initial du marché 
éventuellement modifié ou complété par des avenants, dans le cas  contraire le 
SGG se réserve le droit de résilier le marché. 
 

C- CLAUSES D’EXECUTION 
 

ARTICLE 22 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Le titulaire doit élire un domicile. 
 

Les notifications du SGG sont valablement faites au domicile élu ou au siège 
social du titulaire mentionné dans l’acte d’engagement. 
 

En cas de changement de domicile le titulaire est tenu d'en aviser le SGG par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze (15) jours 
suivant la date d’intervention de ce changement. 

ARTICLE 23 : CONFIDENTIALITE DE L'INFORMATION 
 

Le titulaire qui, soit avant la notification du marché soit, au cours de son 
exécution, a reçu communication  à titre confidentiel de renseignements, 
documents ou objets quelconques, est tenu, de maintenir confidentiel cette 
communication. Ces renseignements, documents ou objets quelconques ne 
peuvent être communiqués à d’autres personnes. 
 

Le titulaire s’interdit de faire usage, à d’autres fins que celles du marché, des 
renseignements et documents qui lui sont fournis par le SGG. 
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ARTICLE 24 : UTILISATION DE BREVETS ET LICENCES 
 

Du seul fait de la signature du marché, le titulaire garantit le SGG contre 
toutes les revendications concernant les fournitures, procédés et moyens 

utilisés pour l’exécution des prestations, émanant des titulaires de brevets 
d’invention, licences d’exploitation, dessins et modèles industriels, marques 
de fabrique de commerce ou de service. 
 

Il appartient au titulaire, d’obtenir les cessions, licences d’exploitation ou 
autorisations nécessaires et de supporter la charge des frais et des redevances 
y afférents. 
 

En cas d’actions dirigées contre le SGG par des tiers titulaires de brevets, 
licences, modèles, dessins, marque de commerce ou de service et des schémas 
de configuration utilisés par le titulaire pour l’exécution des prestations objet 
du marché, ce dernier doit intervenir à l’instance et est tenu d’indemniser le 

SGG de tous dommages intérêts prononcés à son encontre ainsi que des frais 
supportés par lui. 

ARTICLE 25 : PROPRIETE DES DOCUMENTS PREPARES PAR LE 
TITULAIRE 

 

Les documents établis seront mis à la disposition du SGG dans leur version 
définitive et lui deviennent de facto propriété. Toute modification, adjonction 
ou suppression apportée aux documents doit être immédiatement et 
obligatoirement communiquée par le titulaire au SGG sous forme d’une 
nouvelle version (documents modificatifs). 

ARTICLE 26 : ASSURANCES 
 

Avant tout commencement de l’exécution des prestations du marché, le 
titulaire devra souscrire toutes les polices d’assurance couvrant tous les 
risques inhérents à l’exécution du marché, et ce conformément à l’article 20 du 
CCAG-EMO et tel qu’il a été modifié et complété par le décret n° 2-05-1434 du 
28/12/2005.  

ARTICLE 27 : COMMENCEMENT DES PRESTATIONS 
 

Le titulaire commencera l’exécution des prestations à la date fixée par l’ordre 
de service et lui sera notifié à cet effet par le SGG 
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ARTICLE 28 : LIVRABLES 
 

Partie n°1 : Etude et réalisation du (SDSI) 
 

Le titulaire remettra au Secrétariat Général du Gouvernement, à 
l'issue de chaque phase, les rapports suivants : 

 
 

1. Phase I, le rapport d’étude globale et détaillée de l’existant et le 
recensement de besoins ; 

 

2. Phase II, le rapport des scénarii fonctionnels ; 
 

3. Phase III, le rapport des scénarii de mise en œuvre ; 
 

4. Phase IV, le rapport du schéma directeur du système 
d’information ainsi que les dossiers  de consultations des 
concurrents pour sa mise en œuvre. 

 

Chaque rapport fera l’objet d’une version provisoire soumise au 
SGG pour validation.  

 

Le délai de validation de chaque rapport est de 15 jours. 
 

Le titulaire prend en compte les remarques et établi le rapport en 
version définitive. Il fournit également un rapport de synthèse de la 
phase. 

 

Le SGG  s’assure que les remarques émises ont bien été intégrées 
dans le rapport définitif. 

 

Si les remarques ont été intégrées, le rapport définitif de la phase est 
validé et la réception partielle est prononcée (voir article 33). Dans le 
cas contraire, le titulaire est appelé une nouvelle fois à redresser son 
rapport. 

 

Le SGG se réserve le droit d’effectuer toutes les opérations de 
vérification qu’elle jugera nécessaires. 

 

Il reste entendu que la reprise des travaux incomplets n’entraînera 
aucune modification dans les délais contractuels fixés au marché, et 
ne donnera lieu à aucune rémunération particulière du titulaire. 

 

En cas de refus par le titulaire de se conformer à ces prescriptions, la 
résiliation du marché pourrait être prononcée. 

 

Partie n°2 : L’assistance à la mise en œuvre du (SDSI) 
 

Le titulaire doit présenter des rapports détaillés, après validation des 
rapports sur la mise en œuvre du (SDSI) par modules, axes, 
applicatifs du système d’information respectant le (SDSI). 
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ARTICLE 29 : MODALITES D'INTERVENTION ET MOYENS 
D’EXECUTION 

 

1. Le SGG mettra à la disposition du titulaire toutes les informations et 

documentations disponibles nécessaires à sa mission ; 
 

2. La liste des membres de l’équipe proposée par le titulaire, sera 
considérée comme contractuelle pour ce dernier. Tout changement 
affectant cette liste ne pourra être effectué, qu’après accord préalable 
écrit du SGG notifié au titulaire. Si le SGG n’est pas satisfait de la 
performance d’un membre de l’équipe, le titulaire devra, sur 
demande motivée, présenter un remplaçant dont les qualifications et 
l’expérience devraient être acceptées par le SGG ; 

 

3. Le titulaire devra prévoir, dans l’organisation de son intervention, la 
tenue de différentes réunions de travail et de coordination décidées 

par le SGG pour le suivi des travaux et le commentaire des 
conclusions présentées à l'issue des différentes phases d'intervention ; 

 

4. A l'issue de sa mission, le titulaire restera à la disposition du SGG  
pour tout complément d'informations, et lui fournira tout 
renseignement ou document de travail dont il aura besoin. 

 

ARTICLE 30 : SUIVI  ET CONTROLE 
 

Le SGG supervisera la réalisation du projet objet du marché issu du présent 
appel d'offre par le biais d’un comité de pilotage qui sera chargé de 
coordonner, d'orienter et de valider les rapports remis au terme de chaque 
phase. 
 

Outre les réunions tenues chaque fois que nécessaire, le comité se réunira aux 
moments suivants : 
 

 Au lancement de l'étude afin de valider et d'enrichir la 
méthodologie proposée par le titulaire dans son offre technique; 

 

 A la fin de chaque phase pour la vérification des prestations 
exécutées et l’approbation des rapports produits et la 
prononciation de la réception provisoire partielle; 

 

 Au terme de l’étude pour approuver le rapport de synthèse; 
 

 Après l’expiration du délai de la garantie pour prononcer la 
réception définitive. 

 



 ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR  DU SYSTEME D’INFORMATION– CPS 16 

Le titulaire est tenu de répondre aux convocations adressées par le comité de 
pilotage. 

 

Chaque phase de réalisation devra faire l'objet d'un rapport élaboré par le 
titulaire du marché et validé par le comité de pilotage. Un rapport de synthèse 
sera établi après validation des résultats de la dernière phase de l’étude. Ce 
rapport fera la synthèse des travaux réalisés au cours des différentes phases 
précédentes et doit lui même être soumis à l’approbation du comité de 
pilotage. 
 

Au terme de chaque phase, le titulaire doit remettre un rapport en version 
provisoire en dix (10) exemplaires et en version définitive en dix (10) 
exemplaires. Les documents doivent être livrés sur papier et sous format 
électronique modifiable. 
 

Ces rapports rappelleront la démarche suivie et les conclusions des phases 

précédentes en distinguant toutes les phases. 
 

ARTICLE 31 : AJOURNEMENT DE L’EXECUTION DU MARCHE 
 

Au cas où le SGG déciderait l’ajournement de l'exécution du marché, il sera 
fait application des dispositions de l’article 27 du CCAG-EMO. 
 

ARTICLE 32 : ARRET DE L’EXECUTION DU MARCHE 
 

Le SGG peut décider d’arrêter l’exécution au terme de chacune des phases de 
l’étude. 
 

Le titulaire sera rémunéré selon les phases exécutées, et ce conformément à 
l’article 28 du CCAG-EMO. 
 

ARTICLE 33: MODALITES DE RECEPTION DES PRESTATIONS 
 

I) Réception  partielle 
 

A l’issue de la procédure de vérification et de l’approbation du rapport 
d’une phase donnée, le comité de pilotage procédera à sa réception 
partielle par l’établissement d’un procès verbal. 

  

II) Réception provisoire de la partie étude 
 

La dernière réception partielle donne lieu à la réception provisoire de la 
partie étude qui sera consignée par un procès verbal. 

  

III) Réception provisoire du marché 
  

Cette  réception est prononcée après la réception du dernier rapport de 
la mise en œuvre du (SDSI). 
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IV) Réception définitive 
 

La réception définitive sera prononcée six (06) mois après la réception 
provisoire du marché si le titulaire a rempli à cette date toutes les 
obligations mise à sa charge par le marché en matière de garantie. 

ARTICLE 34 : GARANTIE TECHNIQUE 
 

Le délai de garantie technique est compté à partir de la date de la réception 
provisoire du marché.  
 

Pendant la période de garantie, le titulaire est tenu de remédier, dans les délais 
qui lui sont impartis, à toute imperfection ou anomalie qui lui est signalée par 
le SGG par ordre de service et se rapportant aux prestations réalisées dans le 
cadre du marché. 
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BORDERAU DES PRIX 
 

N° des 
prix 

Désignation des prestations 
Quantité 

forfaitaire 

Prix unitaire en…… 

(hors TVA) 

En chiffres En lettres 

Partie I : étude et réalisation du (SDSI) 

1 
Phase I : Etude globale et détaillée 
de l’existant, recensement des 
besoins; 

F   

2 Phase II   : Elaboration des 
scénarii fonctionnels ; 

F   

3 Phase III : Définition des 
scénarii de mise en œuvre ; 

F   

4 
Phase IV : Elaboration du schéma 
directeur ainsi que les dossiers de 
consultations des concurrents 
pour sa mise en œuvre. 

F   

Partie II : Assistance à la mise en œuvre du (SDSI) 

5 
-Assistance à l’attribution du 
marché relatif à la mise en œuvre 
du (SDSI) ; 
 

-Suivi de la mise en œuvre des 
solutions retenues ; 
 

-Etablissement des rapports de 
suivi, en détaillant les difficultés 
éventuelles ou les problèmes 
ponctuels rencontrés lors de la 
mise en œuvre ainsi que leur 
résolution ; 

F   

  

 

Part  locale Hors 
taxe 

 

TVA sur part 
locale 

 

Part locale Toutes 
Taxes Comprises 

 

 

Arrêter  la présente décomposition du montant global à la somme, toutes taxes 
comprises, de ................................................... dirhams. 
 

NB. Toute offre n’observant pas la répartition du montant global telle que 
détaillée ci-dessus ne sera pas acceptée 
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PRESENTATION SUCCINTE DU SECRETARIAT 
GENERAL DU GOUVERNEMENT 

 
 

 

Créé dès la mise en place du premier gouvernement au lendemain du recouvrement 
de l’Indépendance, le Secrétariat Général du Gouvernement est dirigé par le 
Secrétaire Général du Gouvernement, membre du Gouvernement avec rang 
et prérogatives de ministre.  

De par ses fonctions, le Secrétariat Général du Gouvernement est placé au carrefour 
des institutions de l’Etat. Sa mission essentielle est d’assurer le bon fonctionnement 
du travail gouvernemental.  

A ce titre :  

× Coordonnant la préparation des projets de lois et de règlements émanant des 
différents départements ministériels, il a pour mission d’assurer le parcours de 
tout projet de texte en vérifiant sa conformité avec les dispositions 
constitutionnelles et sa compatibilité avec les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur ainsi que sa traduction en langue française. De ce 
fait, son rôle consiste à accompagner tout projet de texte du début de sa 
conception jusqu’à sa parution au bulletin officiel.  

× Et, en tant que conseiller juridique du gouvernement, il donne son avis sur les 
questions d’ordre juridique qui lui sont posées par les administrations et les 
établissements publics. A cet effet, il instruit toute consultation quant à 
l’interprétation des dispositions d’un texte au regard du contexte général tant 
constitutionnel que législatif et réglementaire.  

Au Secrétariat Général du Gouvernement revient également la mission de veiller à 
l’application des législations et réglementations en matières, notamment, de droit 
d’association et de certaines professions réglementées relevant de sa compétence.  

Auprès du Secrétariat Général du Gouvernement est placée la commission des 
marchés. Cette commission, présidée par un haut fonctionnaire, est chargée, 
notamment, de donner son avis sur tout projet de texte relatif aux marchés publics, 
conventions, concessions ou actes administratifs comportant exécution d’un service 
public, ainsi que sur toute question qui concerne la préparation, la passation, 
l’exécution, le règlement et la réception des marchés.  

 

MISSIONS : 
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ORGANIGRAMME DU SGG ACTUEL ET PROVISOIRE : 


